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Devoir de mémoire sur le coup d'État du 11 septembre 1973 au Chili
Question écrite n° 16280

Texte de la question

M. Jean-François Coulomme appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le
paradoxe mémoriel persistant de la parole publique française concernant le coup d'État du 11 septembre 1973
au Chili et la dictature qui en a découlé. Si l'action humanitaire de l'ambassadeur de la France de l'époque,
Pierre de Menthon, est légitimement saluée pour son aide précieuse apportée aux Françaises et Français
établis au Chili lors de la chute du gouvernement démocratique de Salvador Allende, un angle mort subsiste.
Cet élan d'asile politique a permis de loger au sein même de l'ambassade à Santiago, la capitale, des centaines
d'opposants politiques au dictateur Augusto Pinochet, majoritairement des militants de gauche, communistes et
socialistes, avant qu'ils ne puissent enfin partir pour la France. Cet honneur humanitaire ne saurait pourtant
masquer une réalité beaucoup plus sombre, puisque la diplomatie officielle de la France a, en parallèle,
maintenu un flou sur les relations commerciales avec ce régime criminel. Ce double jeu historique est
documenté. En 2003, la proposition de résolution n° 1060, déposée par les députés Noël Mamère, Martine
Billard et Yves Cochet, demandait la création d'une commission d'enquête sur le rôle de la France dans le
soutien aux régimes militaires d'Amérique latine entre 1973 et 1984, notamment par la livraison d'armes aux
juntes militaires latino-américaines. Le rejet de cette initiative parlementaire a induit un silence d'État pesant sur
la participation indirecte de la France au maintien de gouvernements autoritaires et dictatoriaux. Il lui demande
si, alors que le devoir de mémoire exige une totale transparence sur les heures sombres de la diplomatie
française, la France a enfin prévu de prendre la parole de manière claire et d'assumer pleinement ces actes
historiques au plus haut niveau de l'État.
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